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Des écoliers ambassadeurs de leur quartier  
au-delà des océans 

 
Dans le cadre de sa visite des sites français leaders dans la construction d'un périscolaire mis en 
œuvre en symbiose avec les enseignants, Jean-André Ndremanjary, ancien ministre des Sports 
de Madagascar * actuellement responsable de la Culture et de l'Education au sein du Sénat 
Malgache, a souhaité visiter la sculpture réalisée par les enfants des écoles du quartier « Croix 
d'Argent » de Montpellier, avec l'artiste international Loul Combres, avec l'animateur 
« Sportculture 21th » et avec la directrice de l'école référente de l'action  « Passeport pour 
Grandir » sur ce quartier. 
 

Une sculpture qui, du fait qu’elle magnifie la symbiose entre l’acquisition des savoirs à l’école et 
l’acquisition des qualités issues des pratiques sportives et culturelles, a particulièrement 
intéressé le ministre. 
 

Une sculpture qui a été implantée au cœur 
du quartier où vivent les enfants et qui 
leur a permis de se positionner en 
véritables « ambassadeurs de leur 
quartier » mais qui, depuis la visite du 
ministre, leur a également permis de 
devenir des « ambassadeurs de leur 
quartier au-delà des océans ». 
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Le ministre a également pu visiter 
l’aménagement de la cour de l’école 
Heidelberg qui a été désimperméabilisée 
afin d’y positionner des plantations, de créer 
des jardins pédagogiques, d’installer du 
mobilier original en bois, de créer des lieux 
d’échanges en forme de cabanes complétés 
par des tableaux noirs à la disposition des 
enfants. Un aménagement dont la 
reproduction à Madagascar a été évoquée. 
 

 

* Jean-André Ndremanjary fait partie des signataires internationaux du « Manifeste des enfants 
du 21ème » ( accessible à la rubrique éponyme du site https://www.sportculture.net ) qui sera 
présenté le 3 février 2025 au Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères à Madame Suzy 
Halimi, Conseillère Éducation à la Commission Nationale pour l'UNESCO et responsable du 
Réseau des Chaires UNESCO. 
 
 
 

             Extrait du quotidien 

 

Dans sa chronique du 4 janvier intitulée : « Le populisme est aussi une crise de l’éducation  » le 
journaliste Philippe Bernard indique qu’il ne faut plus tout attendre de l’école mais plutôt 
« reconnaître la multitude des savoirs, académiques ou non », « inventer de nouvelles formes de 
coopération avec les familles », « valoriser des compétences comme la confiance en soi, le sens 
de la coopération et la maîtrise des émotions, facteurs de réussite ». 
Des nécessités éducatives qui entrent dans la « Grande chaîne de l’éducation des enfants » 
dont nous esquissons la mise en œuvre dans les quartiers avec « Passeport pour Grandir ». 
 
 

 
 

Le Site « Sportculture 21th »   
 

https://www.sportculture.net 
 
 
 
 
 

Le portail « A Propos » permet d’accéder à la répartition, par secteurs d’activité des 6000 
sympathisants qui reçoivent chaque mois la Lettre « Sportculture 21th» ainsi qu’à la répartition 
nationale des 20 ambassadrices et ambassadeurs « Sportculture 21th». 
 

Le portail « 134 Lettres mensuelles » permet d’accéder aux Lettres mensuelles, éditées depuis 
février 2013, regroupées par thèmes : Société, Aménagement, Management, Politique publique, 
Grands évènements, Éducation. 
 

Le portail « Interventions » permet d’accéder à plusieurs conférences données dans le cadre de 
« Sportculture 21th» et d’en visionner quelques extraits. 
 

Le portail « Ouvrages Jp F » permet d’accéder à plusieurs ouvrages écrits et édités dans le cadre 
de « Sportculture 21th» ainsi qu’à des ouvrages en tant que co-auteur.  
 

Le portail « Manifeste des enfants du 21ème » permet d’accéder à ce manifeste ainsi qu’au 
« Pacte opérationnel des ambitions citoyennes éducatives » et à plusieurs déclinaisons de 
terrain dont celles mises en œuvre sur Montpellier avec ses 10 points d’étapes - dernier le 29 
avril 2024.  
Le Pacte opérationnel ainsi que plusieurs de ses déclinaisons sont également accessibles sur le 
site national de l’« Observatoire des Zones Prioritaires » : https://www.ozp.fr/spip.php?article23279  
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